
 

Livret d’Accueil 
Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 

CASTILLA 

 Au nom de toute l’équipe, je vous souhaite la bienvenue. 
 Ce livret a pour but de vous présenter l’association où 
vous êtes accueillis, ses activités et les  différents sites qui la         
composent. 
 En espérant que votre séjour sera agréable et profitable à 
vos projets futurs. 
          Le Directeur. 
           D. DUPONT. 
 

      Octobre 2015 
Visitez notre site : www.ogfa.net 



 
 
 
 
 
 
 
 
Qui sommes-nous ? 
 
 

 L’O.G.F.A. est une association créée en 1951, pour vous 

aider à t¢ouver les solutions qui vous cor¢espondent le 

mieux dans les difficultés que vous rencont¢ez. 

 

 Les différents financeurs ont un droit de regard et de 

cont¢ôle sur le fonctionnement et les orientations de  

l’association. 
 
 
 
 





Qui accueillons-nous ? 
 
 Des hommes, des femmes, et/ou des couples avec enfants, 
sans logement. 
 
 
Comment ? 
 

 -  Sur orientation du SIAO (Ser©ice Intég¢é de l’Accueil et de 
l’Orientation ), après un ent¢etien préalable. 
 -  A la demande des t¢availleurs sociaux. 
 -  A vot¢e demande. 
  
 
Durée du séjour 
 

 La durée du séjour au Ser©ice Castilla est évaluée en fonction 
des besoins des familles. 
 
 
 Combien de places offrons-nous ? 
 

 - 70 places repar¥ies en logements individuels (du st§dio au 
F4), en int¢a et en diff§s. 
  
 
Un séjour, pour quelle finalité? 
 
 Le séjour à Castilla est une étape pour per�eŴ¢e l’émergence 
et la mise en œuvre de vot¢e projet personnel. 



Quelles prestations assurons-nous? 
 
 

 - L’hébergement en logement individuel meublé. 
 

 - Un accompag�ement socio-éducatif personnalisé. 
 

 - L’accès à la crèche halte-garderie « 1, 2, 3 Soleil ».  
 

 - Un personnel présent 24H/24. 
 

 - Dépannage alimentaire possible (soumis à évaluation de 

l’équipe). 
 

 - L’accès à la « papothèque » : lieu d’échanges, de conseils et de 

jeux, ouver¥ aux enfants accompag�és de leurs parents, animé 

par des professionnels de la petite enfance. 
 
 
  
 
 
 
  
  
 
 



Quelle est la contribution financière des résidents? 
  
 

   Tous les résidents versent une caution de 92 € à 153 € selon 

la taille du logement. 

 

   Les personnes accueillies en logement CHRS sig�ent un bail 

de sous location. 

 

   Le montant des loyers varie de 320 € à 550 €. 

 

   L’Allocation logement est versée à l’OGFA par la CAF. 

 

   Les résidents s’acquiŴent du différentiel. 

 

   Le bail est soumis au respect du règlement de                   

fonctionnement. 



Quel accompagnement lié à l’hébergement? 
 

 Un accompag�ement socio-éducatif (concer�ant l’accès au           

logement, au t¢avail, ou à la for�ation, à la santé,  à  l’inser¥ion   

socio-cult§relle, etc…) s’appuyant sur vot¢e  cont¢at d’hébergement 

et d’accompag�ement. Celui-ci est réévalué  périodiquement, le 

chef de ser©ice et vot¢e référent. 
 

 Un accès aux droits civiques et aux droits parentaux. 
 

 La mise en œuvre de vot¢e projet peut nécessiter la collaboration 

avec d’aut¢es par¥enaires. 
 
 
 

Quel accompagnement lié à votre situation de parents? 
 

 Six professionnelles de la petite enfance (Educat¢ice de   Jeunes 

Enfants, Technicienne de l’Inter©ention Sociale et Familiale et           

Monit¢ice-Educat¢ice), for�ent l’équipe de soutien familial au          

quotidien. Leur mission principale consiste à soutenir les parents 

dans leur quotidien familial et leur fonction parentale. Elles peuvent 

aussi, dans leur mission spécifique, êt¢e amenées à inter©enir près des 

familles pour répondre à des crises ponct§elles. 



Exceptions à l’accueil  

  - Personnes qui se meŴent ou qui meŴent aut¢§i en     

danger. 

Animaux : Les chiens (tenus en laisse et muselière et en             

confor�ité avec la réglementation en vig§eur) et chats sont       

acceptés, après demande préalable for�ulée auprès de             

l’instit§tion. 

 Les animaux devront êt¢e à jour des vaccinations. 
 

Procédures de sanction 

  - aver¥issement oral, écrit 

  - mise à pied 3 jours 

  - exclusion définitive 
 
Critères d’exclusion  
 

  - violence physique ou verbale 
  - mise en danger physique ou morale de soi et d’aut¢es 
  - ref§s de cont¢ibution financière 
  - non-adhésion au cont¢at d’hébergement et    
        d’accompag�ement 
  - non respect du règlement de fonctionnement. 



L’équipe d’accompagnement  
 

 Un équipe de t¢availleurs sociaux, encadrée par Melle             

WAGNER, chef de ser©ice, est à vot¢e disposition pour vous   aider à 

meŴ¢e en œuvre  vot¢e projet. 

 Une infir�ière psychiat¢ique, mise à disposition de l’OGFA par 

le Cent¢e Hospitalier des Py¢énées dans le cadre d’une convention 

de par¥enariat, inter©ient au sein de l’équipe d’accompag�ement. 
 
 
 

Votre participation à la vie de l’établissement 

 Vos remarques sont impor¥antes pour nous. Elles nous    

per�eŴent de pouvoir améliorer nos ser©ices et mieux            

répondre à vos aŴentes. 
 

 Vous pouvez également consig�er vos doléances dans un   

regist¢e des plaintes disponible auprès du chef de ser©ice. 
 

 Des fiches d’appréciation seront mises à vot¢e disposition. 

Vous êtes invités à les remplir et nous les remeŴ¢e, ou les      

laisser à vot¢e convenance au moment de vot¢e dépar¥. 
 



Votre dossier et nos systèmes informatiques 

 Le ser©ice CASTILLA dispose de moyens infor�atiques destinés à   

gérer plus facilement vot¢e accompag�ement. 

 Les infor�ations enregist¢ées sont réser©ées à l’usage du  ser©ice   

concer�é et ne peuvent êt¢e communiquées qu’aux destinataires           

suivants : DDCS, CAF.  

 Confor�ément aux ar¥icles 39 et suivants de la loi n°78.17 du 6      

janvier 1978 relative à l’infor�atique, aux fichiers et aux liber¥és, toute 

personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou 

suppression des infor�ations la concer�ant, en s’adressant à la            

Direction. 

 Enfin, sachez que le ser©ice est équipé d’un logiciel qui gère le       

fonctionnement des badges qui sécurisent la résidence. En cas de besoin, 

l’instit§tion peut avoir accès à la liste et aux heures de passage de ces 

badges. 
 
En cas de réclamation 

 Vous pour¢ez contacter :  

  - M. Denis DUPONT, Directeur ou Mme Francine GRATIOLLET, 

Direct¢ice Adjointe, au 05 59 06 15 32 ou une personne qualifiée désig�ée 

par la Préfect§re, dont vous t¢ouverez les coordonnées en fin de livret. 



Règlement de fonctionnement du CHRS Castilla 











Contrat de séjour 



Contrat d’hébergement et d’accompagnement 





Personnes qualifiées 





Charte 







Plan d’accès 

 
34, Avenue Henri IV—64110 JURANCON 

 
Tél. Secrétariat : 05 59 06 15 32 

 
HORAIRES D’OUVERTURE 

 
Standard tél :  

du lundi au vendredi 
8h30 - 12h30 / 14h - 20h 

Permanence-Accueil 
Du lundi au vendredi  

8h30 - 20h 
 

LIGNES DE BUS : N° T2, P11 et C14 


